
 
 

 

 

 

DÉCLARATION UE DE CONFORMITÉ  
 

Nous, 

SEYNAVE & CIE 
277 Boulevard du Petit Quinquin 
CS 70359 
59813 LESQUIN Cedex  
FRANCE 

 
Déclarons que les produits désignés ci-après : 
 
 Désignations : 
 

- SPOT CLAYTON BLANC, E27 – Max 40W 
- SPOT CLAYTON NOIR, E27 – Max 40W

 
 Références SEYNAVE : 0150349-0150356 
  
Sont conformes aux directives : 
 

Directive Basse Tension 2014/35/UE  
Directive compatibilité électromagnétique CEM 2014/30/UE 
Directive RoHS 2 2011/65/UE  

 
Sont conformes aux normes harmonisées : 
 

EN 60598-1 : 2021 + A11 :2022 - Luminaires - Partie 1 : exigences générales et essais  
EN 60598-2-1 : 2021 - Luminaires - Partie 2 : règles particulières - Section 1 : luminaires fixes à 

usage général 
  
 
Cette déclaration est basée sur les éléments suivants : 
 
Certificat n ° 64.194.23.0247.01 du 09/05/2023 délivré par l'organisme notifié TUV 

Référence désignée sur le certificat : 0148094 (identique de construction) 
Certificat RoHS n ° 64.194.23.0247.01CHM du 08/05/2023 délivré par l'organisme notifié TUV  

Référence désignée sur le certificat : 0148094 (identique de construction) 
 
 
Fait à Lesquin, le 20/11/2024 
 
Guillaume DARRAS 
Directeur Général 


